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M. R. L. BORDEN: On ne peut savoir ce

que mon honorable ami veut dire; j'ai beau
essayer de le comprendre. je n'y peux réus-
sir ; je suppose que c'est de ma faute.

L'honorable M. FIT7PATRICK : Certai-
nement.

M. R. L. BORIDEN : Le ministre de la Jus-
tice voyant que personne ne lui fait de coin-
pliment, s'en fait lui-même. Je répète done
qu'il n'y a pas une ligne, pas un article dans
le contrat qui empêche la Compagnie du
Grand Trone de prendre ce trafie A Québee
et le transporter à Portland. et si le minis-
tre de la Justice peut me trouver cette con-
dition dans le contrat, je vais atendre qu'il
me la montre. Mais il sait qu'il ne le peut
pas. Il sait que la Compagnie du Grand

et le Nouveau-Brunswick. et qui se préten-
dent si zélés A sauvegarder les intérêts de
nos ports canadiens, de voter contre tout
amendement que la gauche propose d'insé-
rer dans le contrat afin d'amener le trafic à
ces ports. Plus que cela, ils ont l'audace de
prétendre que l'opposition ne veut pas Mfur
rendre justice. Il n'y a qu'un seul moyen
efficace de faire passer le trafic de l'ouest
par les ports des provinces maritimes, c'est
de prolonger le chemin de fer Intercolonial
jusqu'A la baie Georgienne. où il pourra
prendre sa part du trafic du grain. Mon ho-
norable ami le ministre de la Justice sait ce-
la tout aussi bien <lue moi ; l'honorable pre-
mier ministre le sait aussi--

Sir WLLFRID LAURIER : Non.

Tronc n'est pas partie A ce contrat et qu'elle M R. L. BORDEN : Eh bien, s'il ne le
est parfaitement libre de transporter A Port-
landi tout le trafic qu'elle prendra A Québec. saipasnil devrait le sir et espère q'
et il l'admet lui-même dans le passage que l'aceraicimentlaf de la s e s'e ne
j'ai cité de so si Je vais le renire d e

dicor.uevvislerlred l'apprend pas. car nous nous proposonis de
nouveau:

revenir souvent à la charge dans l'espérance
Comment les exportations peuvent-elles se que cette idée entrera dans son esprit dans

faire de Montréal, en hiver, si ce n'est en un de ses moments lucides. Il n'y a qu'un
faisant passer les marchandises par Portland, seul moyen de déterminer litinéraire des
Boston et New York ?

M.BO e N Yr H transports et d'être certain qu'ils seront

M.BOKearHlfx dirigés aux ports canadiens. et ce moyen
Le MINISTRE DE LA JUSTICE : Comment ("est de prolonger l'Intercoloiial jus-

le port d'Halifax pourrait-il lutter contre ce- la baie Georgietne. tant que
lui de Portland ? Il est pour ainsi dire deux adhérerons
fois plus éloigné que ce dernier.

M. BROCK : A quoi bon parler alors ? pose avec de sais gêne île t'ansporter
Le MINISTRE DE LA JUSTICE : A quoi bonl i ouest par le Grand-Troilc-Paci

parler ? Est-il possible de méconnaître notre tie jus laba du ore, ee ar
situation géographique ? Estgll permis d'i- la oii e la jesqu'aexetrt d la ba
gnorer les faits ? Quelle proportion du trafic
de Montréal est passée par Halifax Quelle gaie du Grand Tronc, vous vous livrez,à Une
qrantité de grain a été transporté de Montréal compagnie dont les intérêts sont A Portland
à Halifax ou à Saint-Jean ? Quelle quantité de et qui aura en vertu de ce contrat pin droit
nos produits alimentaires est passée par ces de transporter le grain A Portlud. où elle a
deux ports ? Nos produits ont toujours été e plus grands intérêts le transporter qu'à
Invariablement dirigés vers les ports de Port- lenvoyer aux ports des provinces maritimes.
land, d'Halifax ou de New-York. Ce qu'est I Même si le grain était expédié entièrement
Portland au Grand Tronc, Boston l'est au Pa-
cifique Canadien. par chemin de fer par le nord du lac Supé-

Dans rieur. nous nou trouverions dans la même
Dans~~~~~~ ~~ asaelemnsrdelsiution. -Nous amnenons le grain à la ligne

semble ignorer entièrement les ports des Pro-
vinces maritimes. J'ai essayé de faire com- de Québec où le Grand Tronc peut soit l'en-
prendre au gouvernement que si ces condi- Coyer à Siist lenvoyer
tions que l'on prétend être le n plus ul A nmtra an.
de la sagesse politique. dont l'honorable es Fiance l'otit re
premier ministre se prévant. et qu'il marquer. Portland
incapable d'expliquer d'une manière plus sa- dist ue C agifa p d'be et
tisfaisante que ne l'a fait l'honorable minis- s en sttque l cmagn fera pu D'an
tre de la Justice ce soir. ont quelque valeur. le c'nrtlanpu D'an
et si î'on veut qu'elles soient de quelque uti- leurs, il n'y a dans
lité nous devons les rendre obligatoires à l'é- es ce
gard de la Coimpagnîie du Grand Tronc. Le ne Ie Peut douter <lue le Grand Tronc
gouvernement pour des raisons connues Aà'îttt<et'a ses transports vers Portlaid.
lui-même s'y refuse absolument ; et il pré- Sir wiLFRID LAURIER je n'ai qn'un
fère pour des raisons que personne ne peut mot à dire en réponse à mon honorable ami.
comprendre laisser le Grand Tronc absolu- J suppose que nous devons nous attendre à
ment libre de transporter le trafic à Port- e qu'il propose n amendement nu contrat
land au lieu de le transporter aux ports des dans le sens du plaidoyer qu'il vient de
provinces iaritimes. Ce qui n'emtpêchle pas faire et lorsque mon honorable ami propo-
les honorables députés de la droite représen- sera cet anendement, je serai pour mn Part
tant dnis cette {haîm'e la Nouvelle-Ecosse très heureux de discuter la question avec lui.

M. FITZPATRICK.
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